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montréal h2z 1a4

téléphone :  (514) 289-2211, poste 3558

télécopieur :  (514) 289-5197


Le 21 décembre 2001

Me Véronique Dubois
Par courriel et par messagerie

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 du distributeur.


Dossier Régie :  R-3470-2001



Notre dossier :  S-25893/NL/ST

Chère consoeur, 



Veuillez trouver ci-joint, en version électronique seulement, la réplique d'Hydro-Québec aux observations des parties intéressées.



Ce document est également envoyé aux parties intéressées.



L'original et huit (8) copies papier de ces documents seront acheminés à la Régie dès le 27 décembre prochain.



Hydro-Québec tient à préciser qu'elle présente d'abord une argumentation qui reprend les points qu'il lui semble important d'éclaircir et répond aux préoccupations qui ressortaient des questions posées tant par la Régie que par les parties intéressées.



Elle commente ensuite, de façon plus spécifique, certaines observations ou positions des parties intéressées.  Hydro-Québec tient à souligner que ses commentaires restent succincts compte tenu des courts délais dont elle a bénéficié pour ce faire, puisque plusieurs parties n'ont produit leurs observations que le 17 décembre.



Cependant, ce document ne contient aucun commentaire relatif à l'argumentation et aux divers documents de l'ACÉÉ-SÉ-Groupe STOP qui n'ont été reçus que le 19 décembre en après-midi et le 20 décembre en avant-midi.



Hydro-Québec déplore l'épreuve qui atteint Me Neuman et sa famille et lui offre ses plus sincères condoléances.  Cependant, elle doit constater que cet événement ne touchait que Me Neuman et non les autres organismes parties à ce regroupement.  Hydro-Québec aurait été en droit de s'attendre à ce que, dans le respect de la décision de la Régie et du processus établi, les documents des consultants et des représentants des autres organismes soient produits dans le délai imparti.  Il résulte de ce retard un préjudice certain dont le Distributeur est la principale, sinon l'unique victime et qui, comme le souligne d'ailleurs l'AIEQ dans sa lettre du 21 décembre 2001 à la Régie, pourrait, par la négligence d'une partie, compromettre le processus établi par la Régie et tous les efforts du Distributeur pour respecter les échéanciers fixés en regard des obligations que lui impose la Loi sur la Régie de l'énergie.



Ce n'est d'ailleurs pas la première fois que le non-respect par SÉ et Groupe STOP des décisions de la Régie et des processus établis crée de telles situations.  Il faut d'ailleurs souligner que les demandes de renseignements de cette partie qui constituaient près de 30 % des demandes reçues (plus de 150 questions) et auxquelles le Distributeur a tenté de répondre le plus complètement possible et dans les meilleurs délais, ont été produits encore une fois avec une journée de retard.



Une lecture très sommaire des documents transmis par ce regroupement laisse croire que ce qui y est allégué ne modifie pas la position d'Hydro-Québec quant à la nécessité de lancer un appel d'offres selon les conclusions de sa demande en janvier 2002 et rien ne justifie que la production tardive de ces documents retarde ou modifie l'issue de la première phase de ce dossier.



Cependant, Hydro-Québec doit se réserver le droit de produire, le cas échéant, des commentaires additionnels quant à l'argumentation et aux documents produits par ce regroupement.  Cependant, vu la période des fêtes et pour les raisons déjà exposées dans sa lettre du 7 décembre 2001, le Distributeur ne sera en mesure de transmettre ses commentaires à la Régie qu'au plus tard le 11 janvier 2002.



De plus, Hydro-Québec avise d'ores et déjà la Régie et les parties qu'elle entend contester la production d'expertises par certaines parties.  La qualité d'expert doit être reconnue par la Régie, ce qui n'a pas été fait dans le présent dossier.  Le Distributeur doit prévoir contre-interroger ces personnes tant pour vérifier leur qualité d'expert dans le domaine pertinent à cette cause que pour les interroger sur le contenu du rapport produit, ce 

qui n'a pas non plus été fait dans cette première phase.  Hydro-Québec soumet que ces documents peuvent tout au plus constituer des analyses et être traités comme telles pour la suite du dossier.



En conséquence, Hydro-Québec demande à la Régie que l'étude de la phase I du présent dossier ne soit pas modifiée ou retardée en raison de la production tardive des documents de l'ACÉÉ-SÉ-Groupe STOP.



Enfin, Hydro-Québec se joint à l'AIEQ pour souhaiter que, lors de l'étude de la phase II du présent dossier, les parties s'assureront que les délais imposés par la Régie soient respectés.



Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Nicole Lemieux

NL/mb

c.c. :  Parties intéressées (liste en annexe)


…/


